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Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Maillot, M. Lecoq, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu,
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Les auteurs de cet amendement contestent les dispositions prévues a ’article ler qui apparaissent

moins comme un outil de soutien au pouvoir d’achat que comme un renforcement des logiques de
substitution salariale et de désocialisation des revenus.
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